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Tâche supplémentaire par rapport à mon
contrat

Par cforum, le 17/12/2017 à 16:18

Bonjour

L'employeur peux t'il m'assigner des tâches relevant d'une classification supérieur sans
modifier mon contrat de travail et ma rémunération ?

Par P.M., le 17/12/2017 à 16:21

Bonjour,
Vous pourriez revendiquer le salaire qui correspond aux fonctions exercées...

Par cforum, le 17/12/2017 à 16:28

et est-ce que l'employeur peux ne pas modifier mon contrat et mon salaire et me retirer ses
tâches ?

Par P.M., le 17/12/2017 à 17:14

A la limite, il pourrait sauf si vous laissez passer un certain temps si vous n'arrivez pas
directement à obtenir une régularisation...

Par cforum, le 17/12/2017 à 21:14

un certain temps ? c'est à dire ?

Par P.M., le 17/12/2017 à 21:26



Il n'y a pas de délai fixé mais pour exercer un recours devant le Conseil de Prud'Hommes,
vous n'allez pas l'engager le lendemain du début de vos nouvelles fonctions...
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